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A VAssemblee generale cles actionnaires de la Societe
du chemin de fer du Gothard.

Messieurs

Nous avons l'honneur de presenter ii 1'Assemblee generale de la Sociötö du chemin de fer du Gothard
notre quatrieme Rapport do rjestion, comprenant l'excrcice de 1875.

I. Bases dc l'entreprise.

Nous avons obtenu, dans l'exercice qui nous occupe, la concession de l'Assemblee föderale suisse

pour la construction et l'exploitation d'un chemin de fer de Cadenazzo a la frontiers suissc-italienne'pres
Pino. La « Reunion des Cantons et des Compagnies suisses de cheinins de fer, promotrice d'une ligne
par le Gothard », n'avait pas compris dans son programme ce tronqon de Cadenazzo ;i la frontierc italienne

pres Pino. Par consequent, la concession y relative ne se trouvait pas non plus au nombre de Celles que
la dite « Reunion » avait transmises ii la Compagnie du Gothard. Tandis que les concessions pour les autres

parties du reseau du Gothard ömanaient des Cantons dont on devait emprunter le territoire, la concession

pour la ligne Cadenazzo-Pino fut delivree par l'Assemblee fedbralc suisse, vu que dans 1'intervallc le
droit d'accorder des concessions pour les chemins dc fer a passe des Cantons a la Confederation. Connne

autrefois les Cantons s'attacbaient ä introduirc le plus d'uniformite possible dans leurs actes de

concession, les Autorites föderales voulurent bien, de lcur cote, consentir ä nc pas detruire cette uniformite
dans la concession delivree par elles pour le tromjon Cadenazzo-Pino. L'Assemblee föderale avait toutefois
dil passer sous silence dans cette concession certains points qui ne sont pas do la competence do la
Confederation, mais de cellc des Cantons. Nous avons reussi ;i regier ces points par voie de convention

speciale avoc le Canton du Tessin, d'une maniere qui concorde entieremcnt avec les dispositions y relatives

contcnues dans les precedentes concessions accordees par ce Canton. D'apres cela, nous pouvons donner

connne positif que les concessions pour le reseau total du Gothard contiennent des dispositions uniformes.

Nous avons mentionne dans notre precedent rapport que, tandis que la Compagnie du Gothard,
satisfaisant ii l'obligatiou qui lui etait imposee, avait ouvert le 0 Decenibre 1874 la Vujnc Lityano-Chiasso,



le raccordement des chemins de fer de la Haute-Italie ä Chiasso>, qui aurait pareillement clu avoir lieu

]e 6 Decenibre 1874, se faisait encore attendee. Nous ajoutions que, vu le grave prejudice que ce retard
causait a notre Compagnie, nous avions nanti fonnellement le Conscil federal de cette affaire, en le priant
de bien vouloir faire les demarches opportunes pour sauvegarder les interets de la Sociöte du cliemin de

fer du Gothard. Le Conseil federal a repondu a notre demandc d'une maniere dont nous lui sonnnes

reconnaissants. Toutefois les tractations qui ont eu lieu ii ce sujet n'ont encore abouti ii aucun resultat
definitif et nous devons constater ii notre regret que le raccordement dont il s'agit n'existe pas encore

ii 1'heurc qu'il est.

La question de savoir si le Canton du Teasin etait foiule ä percevoir ses droits cantonaux de con-

sommation aussi sur les matcriaux et autres objets destines a la construction et ä Vexploitation du

cliemin de fer du Gothard avait, comnic nous avons eu l'honneur de le (lire dejii dans notre precedent

rapport, souleve un litige. Le Conseil federal s'etait prononce en favour dc notre Compagnie; mais le

Canton du Tessin en avait appele ä l'Asseniblee föderale. En date du 15 Decenibre dernier, nous
Condomes avec le Conseil d'Etat du Tessin, soit avec le Grand Conseil du dit Canton, une convention en

vertu de laquelle ce Canton s'engage ;i retirer son recours ii l'Asscmblöe föderale et accepte pour le

present et 1'avenir la decision du Conseil föderal. En revanche, notre Compagnie renonce ii reclamer le

rembourscment des droits de consonnnation qu'elle a du payer.

II. Etendue dc l'cntreprise.

II n'y a eu, durant 1'exercico, aucunc question y relative qui merite d'etre nientionnee.

III. Organcs dc la Socictc.

1?organisation de Vadministration est demeuree, aussi en 1875, la meine en principe. Elle a seulemcut

etc completee suivant les besoins.

Dans la prevision des proclaims travaux de construction sur toutes les uouvelles lignes du reseau

du Gothard, il a ete public un reglenient concernant Vorganisation du service des expropriations.
D'apres ce reglenient, le service des expropriations comprend l'acquisition ;i l'ainiable on forcee des

droits prives dont la possession est necessaire pour la construction du cliemin de fer, puis la solution
des reclamations pour les dommages resultant du fait de cette construction et eiifin la surveillance et
l'exercice des droits acquis, jusqu'ii ce que les plans et registres cadastraux de la Compagnie soient etablis.

Le service des expropriations inconibe an Bureau des cx]iropriations ;i Lucerne et aux Commissariats

sur les lignes.
Le Bureau des expropriations ii Lucerne, ä la töte duquel est un « Chef du service des expropriations »,

doit etudier toutes les questions qui se rattachent ;i cette brauche, elaborer les instructions, circulaires
et forniules y relatives et veiller ii l'exeeution des decisions prises par la Direction en cette matiere; il
a en outre a diriger et ä surveiller la liiarclie des expropriations, ä administrer la propriete de la Compagnie
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